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Administration communale de Schengen 
Collège des Bourgmestre et Échevins 
75, Wäistrooss 
L-5440 REMERSCHEN 

 
Commune de Schengen, le 25 aout 2024 

 
 

Transmis par courriel 
et par voie postale 

 
 

Objet :  PROJET DE RESOLUTION BZ#15|2024 
 
Monsieur le Bourgmestre, 
Messieurs les Échevins, 
Mesdames, Messieurs les Conseillers communaux, 
 
 
Les conseillers communaux de la fraction « Besser Zesummen » ont le plaisir de vous soumettre en 
annexe le 
 

projet de résolution BZ#15|2024 
relatif à la mise en place d’un dispositif de parrainage 

des platebandes, parterres et espaces verts publics 
« Meng gréng Gemeng Schengen » 

 
tout en priant le Collège des Bourgmestre et Échevins de le porter à l’ordre du jour de la prochaine 
séance du Conseil communal. 
 
En espérant que la présente résolution trouve l’unanimité au sein du Conseil communal, nous vous 
prions d’agréer, Mesdames, Messieurs, nos salutations les plus respectueuses. 
 

Pour la fraction « Besser Zesummen » 
 
 

Tom BELLION 
Conseiller communal 
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PROJET DE RESOLUTION BZ#15|2024 
[ introduit par la fraction « Besser Zesummen » le 25 aout 2024 ] 

 
projet de résolution BZ#15|2024 relatif à la mise en place d’un dispositif de 

parrainagedes platebandes, parterres et espaces verts publics 
« Meng gréng Gemeng Schengen » 

 
Le conseil communal : 
 

• soucieux que la commune de Schengen se présente d’une manière attractive et accueillante, 
moyennant des platebandes et parterres fleuris le long des routes et dans l’espace public soignés ; 

• sachant que trois événements majeurs s’annoncent pour 2025, notamment l’installation d’un Centre 
de Promesses Télévie (Avril), les festivités à l’occasion du 40ème anniversaire des Accords de Schengen 
(Juin) et la réouverture du musée européen à Schengen ;  

• constatant que beaucoup de citoyens s’engagent de tout cœur et avec beaucoup de joie pour 
entretenir les alentours de leurs maisons, jardins et places ; 

• prenant note que ces mêmes citoyens sont très sensibles à l’entretien régulier de l’espace 
public devant leur porte ; 

• remerciant vivement les collaborateurs du service communal « Régie », les équipes « BIRK » et des 
Ponts & Chaussées de leur engagement permanent ; 

• constatant toutefois que malgré tous leurs très louables efforts, les équipes précitées sont tout 
simplement dans l’impossibilité matérielle d’entretenir en même temps toutes les platebandes, 
parterres, places et espaces verts sur l’ensemble du territoire communal (31,4 km2), surtout pendant 
les mois d’avril à septembre ; 

• soutenant d’une manière générale toutes actions favorisant le bien-vivre ensemble ; 
• souhaitant inciter les citoyens intéressés de prêter main forte à l’entretien courant de l’espace public 

dans le cadre d’un projet participatif pendant les mois d’avril à septembre ; 
• considérant le succès d’actions similaires à l’étranger, comme par exemple à Aix-la-Chappelle 

https://www.aachen.de/DE/stadt_buerger/umwelt/landschaft_baumschutz/baum_gruen_patensc
haft/index.html ; 

• prenant note en outre de l’initiative française « Villes et villages fleuris » 
https://www.villes-et-villages-fleuris.com/qui-sommes-nous- 
 

d é c i d e  à  l’ u n a n i m i t é 
 

• de demander aux commissions du Tourisme et de la Culture et du Vivre-Ensemble Interculturel, le cas 
échéant en coopération avec la Commission de l’Environnement et de l’Énergie, voire avec d’autres 
partenaires potentiels : 
 

a. d’étudier l’opportunité de mettre en place, dès 2025, un projet-pilote « Meng gréng Gemeng 
Schengen » pour permettre aux citoyens intéressés de parrainer des surfaces de l’espace 
public, des platebandes ou parterres fleuris avec l’objectif de les entretenir et de contribuer 
d’une manière active et participative à l’entretien permanent et à l’embellissement continu 
des 9 villages de la commune de Schengen et 

b. de présenter jusqu’en fin d’année leurs conclusions et un plan d’action pour atteindre les 
objectifs fixés ; 

 
• d’orner cette action de bénévolat par un don (annuel) à une organisation qui s’investit pour la 

protection de l’Environnement.  


